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Monsieur le présidentde l'université,

Mesdames, Messieurs

les chefs d'établissementdu second degré,

Mesdames, Messieurs les directeurs de CIO,

Mesdames, Messieurs les inspecteurs d'académie, ins-

pecteurs pédagogiquesrégionaux,

Mesdames, Messieurs les inspecteurs de l'éducation

nationale du second degré

Mesdames, Messieurs IA - DASEN

Objet : Etablissements d'enselgnement françaisàl'étranger

Recrutements et détachements- rentréescolaire 2023-2024

Références: Bulletin officiel n° 31 du 25 août_2022 NOR : MENH2220739N note de service du 4-8-2022

La note de service référencéeci-dessus préciseles conditions dans lesquelles doivent êtredéposéeset

instruites les candidatures des personnels enseignants titulaires du second degré,d'éducation, et d'orientation â

un poste dans un établissementdu réseaude l'enseignement françaisâl'étrangeret pouvant relever d'un

opérateurtel que l'Agence pour l'enseignement françaisâl'étranger(AEFE), de la Mission la'i'que française (Mlf),

et de l'Association franco-libanaise pour l'éducationet la culture (Aflec) pour la rentréescolaire 2023-2024.

La liste des différentstypes de postes, vacants ou susceptibles de l'êtresera consultable âla fois sur le site du

ministèrede l'éducation nationale : http://www.education.qouv.fr/, rubrique Concours, emplois et camères/Per-

sonnels enseignants, Siad et sur les sites de :

> l'AEFE : http://www.aefe.fr/

> La Mlf: http://www.mlfmonde.orfl/ . .

> l'Aflec : http://www.aflec-fr.org/

Je vous rappelle ici les principales dispositions concernant la constitution et l'envoi des dossiers de candidature
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Postes dans le réseaude l'AEFE :

Le dossier de candidature sera saisi en ligne sur le site de l'AEFE

http://www.aefe.fr et éditéjusqu'au29 septembre 2022 inclus.

Le dossier éditéen un exemplaire sera sjgné, puis remis avec les

piècesjustificatives, en double exemplaire, au supérieurhiérarchiquedi-

rect qui portera son avis au plus tard le 04 octobre 2022.

Les personnels en disponibilitéau moment du dépôtde leur dossier de

candidature doivent transmettre celui-ci par l'intermédiairedu chef

d'établissementou du service de leur dernièreaffectation.

Postes dans le réseaude laJUIIf ou de l'Aflec :
Les postulants saisiront leur dossier de candidature en ligne, jusqu'au
04 décembre2022, dans la rubrique «Recrutement »des sites :
- de la MLF : htto://recrutement.mlfmonde.ora .
- de l'AFLEC : httD://www.aflec-fr.ora

Le dossiersera éditéet signé, puis sera remis avec les piècesjustifica-

tives au supérieurhiérarchiquedirect qui portera son avis au plus tard le

04 décembre2022

Par le supérieurhiérarchiqueau rectorat - bureau du mouvement
DPES 3 impérativementavant te 04 octobre 2022.

Par le supérieurhiérarchiqueau rectorat - bureau du mouvement
DPES 3 impérativementavant le 04 décembre2022.

Je me permets d'attirer votre attention sur ces délaisde rigueur pour la réceptiondes dossiers au rectorat. II est

rappeléque tout retard dans la transmission risque de nuire aux candidats et de conduire au rejet de leur candi-

dature.

A toutes fins utiles, je vous préciseque la présentecirculaire est consultable sur le site académique :

www.ac-reunion.fr - rubrique : «Concours, métierset ressources humaines »/ «Vie de l'agent »/ «Personnels

enseignants, d'éducationetd'orientation du 2nd degre ».

Je vous remercie par avance de bien vouloir informer les personnels placéssous votre autoritéde ces

dispositions.

délégation,
erale adjointe

Marylyonne CLÉMENT


